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ARRETE n° 2019-73 

RELATIF AUX LISTES DE CANDIDATS 
 

CONSEIL D’IUT 

 
Collèges des représentants du personnel 

Mardi 8 octobre 2019 
 

 

 

Vu le Code de l’Education notamment ses articles L719-1 à L719-3, D713-1 et  D719-1 à 

D719-40 ; 

Vu les statuts de l’Université d’Angers approuvés par le Conseil d’Administration le 30 

juin 2016 ; 

Vu les statuts de l’IUT approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université d’Angers 

le 2 juillet 2015 ; 

Vu l'arrêté n° 2019-42 du 10 septembre 2019 relatif à l’organisation du renouvellement 

complet du Conseil d’IUT en ce qui concerne les collèges des représentants du 

personnel ; 

Vu l’avis du Comité électoral consultatif du 2 octobre 2019. 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

ARRETE : 

 

 

 

ARTICLE 1er : LISTES DE CANDIDATS POUR LE COLLEGE A 

Sont candidats aux élections au Conseil d’IUT pour le collège A : 

 

- Liste « Pour la recherche et l’innovation pédagogique à l’IUT » 

LEGROS Christian 

JUSSIEN Christelle 

DUFEU Ivan 

 

ARTICLE 2 : LISTES DE CANDIDATS POUR LE COLLEGE B 

Sont candidats aux élections au Conseil d’IUT pour le collège B : 

 

- Liste « UNITE IUT « VOIX UNITAIRE POUR LA VALORISATION DE 

L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE A L’IUT » 

RULENCE David 

LANGEARD Chloë 

BEN ABDESSALEM Anis 
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ARTICLE 3 : LISTES DE CANDIDATS POUR LE COLLEGE C 

Sont candidats aux élections au Conseil d’IUT pour le collège C : 

 

- Liste « Unité 2nd degré » 

ALBERT-FOURNIER Benjamin 

BAUPIN Géraldine 

MALDONADO Marc 

LEMOINE Elsa 

PEZERIL Sylvain 

YVET Ophélia 

 

ARTICLE 4 : LISTES DE CANDIDATS POUR LE COLLEGE D 

Sont candidats aux élections au Conseil d’IUT pour le collège D : 

 

- Liste « Axelle Bouverne » 

BOUVERNE Axelle 

LEFLOCH Stéphane 

 

ARTICLE 5 : LISTES DE CANDIDATS POUR LE COLLEGE BIATSS 

Sont candidats aux élections au Conseil d’IUT pour le collège BIATSS : 

 

- Liste « Nathalie PRIEUR » 

PRIEUR Nathalie 

RICHARDEAU Julien 

MANCEAU Armelle 

 

 

Fait à Angers, le 4 octobre 2019 

Le Président de l’Université 

Christian ROBLÉDO 

 

Signé 

 

 

 

 


